
 

 

 
 
 
 
 

Objet :  Cours d’eau - Appel à projet sur les investissements non productifs pour la préservation de la 

biodiversité 

 

Madame, Monsieur, 

 

Depuis le 15 janvier 2022 un nouvel appel à projets en faveur des « investissements non productifs pour 

la préservation de la biodiversité » a été lancé par la Région Occitanie. Cet appel à projet consiste 

notamment à financer des investissements pour l’aménagement des points d’abreuvement en cours 

d’eau, la mise en défend des berges et le franchissement des cours d’eau. Dans ce cadre, le SMDMCA 

assurera la maîtrise d’ouvrage des travaux à réaliser et effectuera l’avance des fonds. 

 

Une seule période pour candidater cette année : du 15/01/2022 au 15/05/2022 

Si cet appel à projet vous intéresse merci de contacter le SMDMCA   

Avant le 25 mars 2022. 

 

Les travaux seront ensuite réalisables jusqu’au 30/08/2024 

Point sur les aides : 

▪ Taux d’aides Union européenne / Agence de l’eau :   80 % 

▪ Participation du SMDMCA sur le montant hors taxe   10 % 

▪ Reste à charge de l’exploitant sur le montant hors taxe               10 % 

 

Les travaux et fournitures financés comprennent les aménagements en lien avec les cours d’eau des 

bassins versant de l’Ouysse-Alzou et du Mamoul.  

Cet appel à projet finance :  

▪ la mise en défend des berges (clôtures fixe ou mobile) ;  

▪ la réalisation de systèmes d’abreuvement déportés des cours d’eau comme par exemple :  

▪ les abreuvoirs solaires (fixe ou mobile), les systèmes gravitaires ; les pompes à museau  

▪ le franchissement des cours d’eau tels que des passages à gué empierré ou des passerelles 

bétails, … 

 

Les personnes à contacter par sous bassin versant selon votre localisation (carte): 

▪ Ouysse-Alzou :  Sylvie MONNIN-MENARD 

▪ Mamoul :   Lionel DUFAU 

 

Pour aller plus loin, nous vous invitons aux réunions d’informations et d’échanges sur votre secteur 

qui se tiendront : 

Le 17 mars 2022 à 10h, à la salle des fêtes d’Aynac 

Le 22 mars 2022 à 14h, à la salle des fêtes de Cornac 

 

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations. 

 

Le Président, 

 

 

Francis AYROLES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Clôture type « Gallagher »                                                               Passerelle bétails en bois                                                                                                                                    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   Abreuvoir fixe solaire                                                          Passage à gué empierré                                       

 

En Bref :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


